
Affaires extérieures
Résolution n°23/3

Pour que l’Union européenne devienne un grand
acteur mondial
Résolution n°23/3 adoptée par le Conseil d’administration dématérialisé des Jeunes
Européens - France le 6 juin 2023.

Considérant que l’Union Européenne est, de par son histoire et ses valeurs, porteuse
d’une voix spécifique sur la scène internationale et chargée d’une vision humaniste et
pacificatrice des relations internationales, qu’est venue illustrer l’obtention du Prix
Nobel de la Paix en 2012 ;

Remarquant que la richesse séculaire des relations diplomatiques tissées par les Etats
Membres offre à l'Union européenne une base solide pour bâtir une diplomatie
européenne influente et dotée d'une réelle plus-value, et estimant que ces atouts ne
sauraient être gâchés ;

Rappelant que, par son statut de première puissance économique mondiale et de
partenaire commercial incontournable, l’Union Européenne est la seule alternative à
la marginalisation pour les États qui la composent, en faisant ainsi entendre leurs voix
à l’heure où émergent de nombreuses puissances-continents comme la Chine, l’Inde
ou le Brésil ;

Regrettant que les moyens militaires communs de l’Union soient en décalage avec
ses ambitions diplomatiques et insuffisamment développés pour répondre aux défis
du monde contemporain ;

Déplorant que les institutions de l’Union européenne soient inadaptées aux missions
qui devraient lui incomber, manquant de personnels, de moyens, mais aussi de
légitimité démocratique, de leadership, et de compétences réelles dans ce domaine ;

Appelant à ce que l’Union Européenne se dote enfin d’une représentation
internationale efficace, fédérant les efforts et les atouts de ses Etats membres pour
agir sur les enjeux du 21ème siècle.
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Les Jeunes Européens - France proposent :

➔ De transférer complètement au niveau européen le domaine de la politique
étrangère et de défense sous contrôle du Parlement européen et de la
Commission européenne ;

➔ De confier à un futur Ministre européen des affaires étrangères au leadership
et à la légitimité démocratique incontestés la charge de conduire un Service
Européen pour l’Action Extérieure (SEAE) rénové, disposant d’un véritable
réseau d’ambassades assurant la protection et la représentation à l’étranger
des citoyens européens ;

➔ De rassembler les services consulaires des différents Etats membres en une
seule représentation consulaire, offrant des services dans toutes les langues
officielles de l'Union européenne, permettant ainsi d'importantes économies
budgétaires tout en maintenant la même qualité de service ;

➔ De permettre à l’Europe de parler d’une voix unanime et forte dans les
instances internationales, notamment au Conseil de Sécurité des Nations
Unies, en y remplaçant les sièges européens existants par un siège unique de
l’UE ;

➔ D’entamer une véritable réflexion stratégique de long terme sur les priorités
géopolitiques de l’Union, notamment en termes de partenaires stratégiques et
de débats à porter devant la communauté internationale afin de garantir au
mieux l’adéquation de la future politique étrangère commune avec les réalités
du monde d’aujourd’hui.
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